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(CESU)

TICKET CESU - GARDE D’ENFANT 
DE MOINS DE 6 ANS 
Le CESU garde d’enfant, est une aide 
dispensée pour la garde d’enfant de 0 à 
6 ans, d’un montant variant de 200 € à  
700 € par enfant et par année pleine sous 
conditions de ressources. Il est modulé en 
fonction de la situation familiale et des ressources. 

Cette aide universelle pour les familles 
monoparentales intègre trois branches de 
ressources de 265 €,480 € et 840 €.

Le CESU permet de rémunérer :

 z Une structure de garde d’enfant hors domicile

 z Un salarié en emploi direct

 z  Une entreprise ou association

Il y a un abattement forfaitaire de 20 % du 
Revenu Fiscal de Référence pour les agents 
vivant dans les DROM. Il permet d’atténuer 
l’impact du plafond de ressources en raison de 
la perception de la prime de vie chère. 

Les familles monoparentales ou ayant un 
enfant souffrant d’un handicap bénéficient de 
bonifications de 20% (cumulables entre elles).

Ce dispositif peut se cumuler avec les 
prestations familiales légales (CAF)

www.ufap.fr/follow-us/POUR SUIVRE TOUTES NOS INFOS SUIVEZ-NOUS ! 

REVENU FISCAL  
DE RÉFÉRENCE

La date limite de dépôt des dossiers 
complets est fixée au 16 mars 2025.

Faire son dossier en ligne

http://www.ufap.fr/follow-us/
http://www.ufap.fr/follow-us/
https://www.cesu-fonctionpublique.fr/Demande/Papier/Online



